
 

CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 4 AVRIL 2023 

(19h salle des cérémonies en Mairie) 

 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 
 

2. Approbation du procès-verbal du 26 janvier 2023 

 

FINANCES 

 

3. Approbation du compte de gestion 2022 

 

4. Approbation du compte administratif 2022  

 

5. Affectation du résultat 2022 

 

6. Aide à l’enseignement privé 2023 

 

7. Aide classe ULIS et CLIS 2022/2023 

 

8. Taux d’imposition 2023  

 

9. Subventions 2023 versées aux associations 

 

10. Budget primitif 2023  

 

11. Indemnités de gardiennage de l’église 2023 

 

12. Soutien financier TURQUIE - SYRIE 

 

13. Révision du loyer de l’ancienne école des Estreys  

 

14. Révision du loyer du local commercial BP 385 

 

15. Loyer de l’ancienne école de Rochelimagne  

 

16. Révision du loyer de la location rue du château  

 

17. Frais de déplacement des élus en faveur de l’assemblée générale 2023 des « Plus Beaux Villages de 

France »  

 

18. Don de l’association « Le jardin et la maison fleuris du bourg et des villages de Polignac » 

 

19. Plan de financement et demande de subvention en faveur de l’église Saint-Martin  

 

TRAVAUX 

 

20. Eaux Pluviales Chemin de la Loire – Chanceaux 

 

21. Eaux Pluviales Rue des Quatre Rioux – Marminhac 

 

22. Convention avec la région AURA pour la fourniture d’abribus  



 

23. Eclairage public : Rue du midi et bourg de Polignac  

 

ADMINSITRATIF 

24. Création de la distinction de « Citoyen d’honneur de la commune de Polignac » 

 

25. Attribution de la distinction honorifique de « Citoyen d’Honneur de la commune de Polignac » à 

S.A.S Albert II de Monaco 

 

26. Convention de partenariat entre l’ISVT et la commune de Polignac 

 

URBANISME  

 

27. Vente parcelle montée de Louche  

 

28. Dénomination du nom des rues 

 

RESSOURCES HUMAINES  

 

29. Suppression d’un poste adjoint technique principal de 1ère classe 

 

30. Mise à jour du tableau des effectifs 

 

ANIMATION / CULTURE 

 

31. Contrat en faveur du feu d’artifice de la Saint-Jean 2023 

 

Questions diverses :  


